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Québec, le 4 avril 2005 
 
 
 
Madame Paulette Dupuis 
Directrice des études 
Collège Mérici 
755, chemin Saint-Louis 
Québec (Québec)  G1S 1C1 
 
 
Objet : Plan d’aide à la réussite 2004-2007 
 
 
Madame la Directrice, 
 
À sa réunion du 22 mars 2005, la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial a examiné le plan d’aide à la réussite 2004-2007 du Collège Mérici. 
 
Le plan de réussite 2004-2007 s’inspire de l’expérience vécue lors de la 
réalisation du plan précédent. Il s’agit d’un nouveau plan avec de nouveaux 
objectifs et moyens. Le Collège a aussi identifié d’autres obstacles à la réussite. 
De plus, il fait une distinction entre les obstacles à caractère institutionnel et 
ceux retrouvés dans chaque programme. 
 
Lors de l’analyse du bilan du plan 2000-2003, la Commission avait suggéré au 
Collège « d’analyser de façon plus approfondie les facteurs de réussite à la 
première session ainsi que l’efficacité des mesures qu’il a appliquées ». Le 
Collège tient compte de la suggestion en prévoyant évaluer les facteurs de 
réussite des cours à la première session et l’efficacité des mesures qu’il entend 
appliquer. 
 
Le Collège a reconduit les mesures qu’il a jugé les plus efficaces dans le plan 
précédent. La pédagogie de la première session constitue l’une de ces mesures 
et elle inspire plusieurs moyens d’action dans le nouveau plan. Selon le Collège, 
la hausse du taux de réussite des cours à la première session est déterminante 
pour l’amélioration de la persévérance et de la diplomation. D’autres moyens 
visent l’adhésion du personnel et le suivi du plan de réussite. En plus du plan 
institutionnel, la Commission note avec intérêt la mise en place de plans 
d’action par les programmes et les départements. 
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Le nouveau plan devrait permettre au Collège de bien soutenir la réussite et la 
diplomation. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 
 
Analyse et rédaction : René Gosselin, agent de recherche 


